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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : HYGIAMAX 
Type de produit : Biocide 
Autres moyens d’identification : UFI: 3D70-E01F-V00S-9NGN 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Spec. d’usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionel. 
Utilisation de la substance/mélange : Biocide 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : T +44 (0) 1706 344797 (Office Hours 09:00am - 17:30pm) 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Nancy 
Hôpital Central 

29 avenue du Maréchal de 
Lattre-de-Tassigny 
54035 Nancy Cedex 

+33 3 83 22 50 50  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 H302   
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318   
Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 H412   
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Nocif en cas d’ingestion. Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne 
des effets néfastes à long terme. 

Fabricant                      Fournisseur 
Quat-Chem Ltd. A Neogen Company. 
1-4 Sandfield Industrial Park Dodgson Street 
OL16 5SJ Rochdale – Greater Manchester 
United Kingdom 
T +44 (0) 1706 344797 (Office Hours 09:00am - 17:30pm) 
rocoperations@neogen.com 

Vital Concept 
ZI de Très le Bois - CS 60362 
22603 LOUDEAC CEDEX 
France 
T +02 96 28 36 98 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS07     
Mention d’avertissement (CLP) : Danger 
Contient : BIS(PEROXYMONOSULFATE)BIS(SULFATE) DE PENTAPOTASSIUM, ACIDE BENZÈNE 

SULFONIQUE, SEL DE SODIUM, ACIDE MALIQUE, ACID SULFAMIQUE 
Mentions de danger (CLP) : H302 - Nocif en cas d’ingestion. 

H315 - Provoque une irritation cutanée. 
H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage/une protection auditive. 
P301+P312 - EN CAS D’INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin 
en cas de malaise. 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P404 - Stocker dans un récipient fermé. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

Phrases EUH : EUH208 - Contient PERSULFATE DE POTASSIUM (7727-21-1). Peut produire une 
réaction allergique. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 
 
Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 
concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

BIS(PEROXYMONOSULFATE)BIS(SULFATE) DE 
PENTAPOTASSIUM 

N° CAS: 70693-62-8 
N° CE: 274-778-7 

30 – 50 Aquatic Chronic 3, H412 
Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Corr. 1B, H314 
Eye Dam. 1, H318 

ACIDE BENZÈNE SULFONIQUE, SEL DE SODIUM N° CE: 932-051-8 
N° REACH: 01-2119565112-
48 

10 - 20 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Aquatic Chronic 3, H412 

ACIDE MALIQUE N° CAS: 6915-15-7 1 - 10 Eye Irrit. 2, H319 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

ACIDE SULFAMIQUE N° CAS: 5329-14-6 
N° CE: 226-218-8 
N° Index: 016-026-00-0 

1 - 10 Eye Irrit. 2, H319 
Skin Irrit. 2, H315 
Aquatic Chronic 3, H412 

PERSULFATE DE POTASSIUM N° CAS: 7727-21-1 
N° CE: 231-781-8 
N° Index: 016-061-00-1 

<1 Ox. Liq. 2, H272 
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H335 
Skin Irrit. 2, H315 
Resp. Sens. 1, H334 
Skin Sens. 1, H317 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. En cas de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation 
cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 
la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Consulter immédiatement un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : L'inhalation peut causer: irritation (toux, souffle court, troubles respiratoires). 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque une irritation cutanée. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. 
Symptômes/effets après ingestion : Nocif en cas d’ingestion. Ingestion: Peut provoquer des brûlures chimiques du tractus 

gastrique et de la gorge avec des nausées. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Ne présente pas de risque d’incendie. 
Danger d’explosion : Aucun danger d'explosion direct. 
Reactivité en cas d’incendie : Dégagement possible de fumées toxiques. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Évacuer la zone. Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Une 
extraction locale est nécessaire au point d'émission des poussières. 
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Instructions de lutte contre l’incendie : Éviter de respirer des gaz ou des vapeurs d’incendie. Évacuer la zone. Rester au vent pour 
éviter l’inhalation de gaz, de vapeurs, de vapeurs et de fumée. Refroidir les contenants 
exposés à la chaleur avec un jet d’eau et les retirer de la zone d’incendie si cela peut être 
fait sans risque. Refroidir les contenants exposés aux flammes avec de l’eau jusqu’à ce que 
le feu soit éteint. Éviter les rejets dans le milieu aquatique. Contrôler les eaux de 
ruissellement en les contenant et en les gardant hors des égouts et des cours d’eau. En cas 
de risque de pollution de l’eau, en informer les autorités compétentes. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Gardez les personnes inutiles à l’écart. Portez les vêtements de protection décrits à la 

section 8 de la présente fiche de données de sécurité. Suivre les précautions de 
manipulation sécuritaire décrites dans cette fiche de données de sécurité. Assurer une 
protection individuelle appropriée (y compris une protection respiratoire) lors du retrait des 
déversements dans un espace confiné. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Mesures antipoussières : Évacuez la zone. Portez les vêtements de protection appropriés décrits à la section 8 de la 

présente FDS.  Baliser la zone contaminée avec des panneaux et empêcher l’accès au 
personnel non autorisé. Attendre les intervenants d’urgence. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Tenir à l'écart des matières combustibles. Aérer la zone. 

Voir la section 5.3. de la SDD pour de plus amples renseignements. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 
Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour plus d'informations, se reporter à la 
rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Porter un équipement de protection individuel. 

Mesures d’hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

NEOGEN VIROXIDE SUPER  

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Potassium (persulfate de) # Kaliumpersulfaat 

OEL TWA 0.1 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 

Danemark - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Persulfater, alkalimetal (Kaliumpersulfat) 

OEL TWA [1] 2 mg/m³ beregnet som S2O8 

Référence réglementaire BEK nr 2203 af 29. november 2021 

Irlande - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Persulphate salts, inorganic; Potassium persulphate [Dipotassium peroxodisulphate] 

OEL TWA [1] 0.1 mg/m³ 

Remarque Sens. (In the workplace respiratory or dermal exposures to sensitising agents may occur. 
Sensitizers may evoke respiratory or dermal reactions, e.g. asthma, rhinitis and allergic 
contact dermatitis. The notation does not distinguish between respiratory or dermal 
sensitisation. Chemical agents that are sensitizers present special problems in the 
workplace. Should an employee become sensitised, subsequent exposure may cause 
intense responses, even at low exposure concentrations well below the OELV. Exposure 
should be eliminated or significantly reduced through control measures such as 
engineering and process controls and use of personal protective equipment (PPE)) 

Référence réglementaire Chemical Agents Code of Practice 2021 

Pologne - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Peroksodisiarczan (VI) potasu 

NDS (OEL TWA) 0.1 mg/m³ frakcja wdychalna 

Remarque Frakcja wdychalna – frakcja aerozolu wnikająca przez nos i usta, która po zdeponowaniu 
w drogach oddechowych stwarza zagrożenie dla zdrowia. 

Référence réglementaire Dz. U. 2018 poz. 1286 

Espagne - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Persulfato de potasio 

VLA-ED (OEL TWA) [1] 0.1 mg/m³ 

Remarque Sen (Sensibilizante). 

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2022. INSHT 

Islande - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Kalíumpersúlfat (persúlfat, alkalíjárn, sem S2O8) 

OEL TWA 2 mg/m³ 

Référence réglementaire Reglugerð um mengunarmörk og aðgerðir til að draga úr mengun á vinnustöðum (Nr. 
390/2009) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d’informations complémentaires disponibles 
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8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes bien ajustables (EN 166) 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Vêtements de protection (EN 14605 ou EN 13034) 
 
Protection des mains: 
Gants de protection contre les produits chimiques (EN 374). 
Veuillez respecter les instructions concernant la perméabilité et le temps de percée qui sont fournies par le fournisseur des gants.  
Tenez également compte des conditions locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé, telles que le danger de coupures, d’abrasion et le 
temps de contact. Les gants de protection doivent être remplacés dès les premiers signes d’usure. 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 
Couleur : Orange 
Odeur : Odeur caractéristique. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : 205 °C Atm. press.: 1 atm Decomposition: 'yes' Decomp. temp.: 209 °C 
Point de congélation : Non applicable 
Point d’ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Ininflammable. 
Limites d’explosivité : Non applicable 
Limite inférieure d'explosion : Non applicable 
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Limite supérieure d'explosion : Non applicable 
Point d’éclair : Non applicable 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
pH solution : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Non applicable 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : 1.09 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Taille de la particule : Pas disponible 
Distribution granulométrique de la particule : Pas disponible 
Forme de la particule : Pas disponible 
Ratio d'aspect de la particule : Pas disponible 
Particle aggregation state : Pas disponible 
Particle agglomeration state : Pas disponible 
Surface spécifique de la particule : Pas disponible 
Particle dustiness : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit est non réactif dans des conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Chaleur. Eau, humidité. 

10.5. Matières incompatibles 

Agent oxydant. Bases fortes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Nocif en cas d’ingestion. 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
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BIS(PEROXYMONOSULFATE)BIS(SULFATE) DE PENTAPOTASSIUM (70693-62-8) 

DL50 orale rat 500 mg/kg Animal: rat, Animal sex: male and female, Remarks on results: other: 

DL50 cutanée rat > 5.000 mg/kg Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute Dermal Toxicity) 

CL0 inhalation - rat ≥ 5 mg/l air Animal: rat, Animal sex: male and female, Guideline: OECD Guideline 403 
(Acute Inhalation Toxicity) 

 
 

ACIDE BENZÈNE SULFONIQUE, SEL DE SODIUM 

DL50 orale rat 2000 – 5000 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
(Testé conformément à la Ligne directrice 431 de l’OCDE (épiderme humain reconstruit)) 
pH: No data available. 

 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
pH: No data available. 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé. Non classé. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

PERSULFATE DE POTASSIUM (7727-21-1) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé. 

 
 

Danger par aspiration : Non classé 
 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Non rapidement dégradable 
 
 
 

BIS(PEROXYMONOSULFATE)BIS(SULFATE) DE PENTAPOTASSIUM (70693-62-8) 

CL50 - Poisson [1] 53 mg/l  

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 3.5 mg/l  

CE50 - algues (72H) >1 mg/l  
 

ACIDE BENZÈNE SULFONIQUE, SEL DE SODIUM 

CL50 - Poisson [1] 1 – 10 mg/l 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 1 – 10 mg/l 
 

PERSULFATE DE POTASSIUM (7727-21-1) 

CL50 - Poisson [1] 76.3 mg/l 
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CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 120 mg/l 

CE50 - algues (72H) 83.7 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : Non applicable 
N° ONU (IMDG) : Non applicable 
N° ONU (IATA) : Non applicable 
N° ONU (ADN) : Non applicable 
N° ONU (RID) : Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 
Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable 
Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable 
Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable 
Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 
 
IMDG 
Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable 
 
IATA 
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable 
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ADN 
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable 
 
RID 
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d’emballage (ADR) : Non applicable 
Groupe d’emballage (IMDG) : Non applicable 
Groupe d’emballage (IATA) : Non applicable 
Groupe d’emballage (ADN) : Non applicable 
Groupe d’emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour l’environnement : Non 
Polluant marin : Non 
Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Aucune donnée disponible 
 
Transport maritime 
Non applicable 
 
Transport aérien 
Non applicable 
 
Transport par voie fluviale 
Non applicable 
 
Transport ferroviaire 
Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
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Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 65 Eczematiform lesions of allergic mechanism 

RG 66 Occupational rhinitis and asthma 
 

Allemagne 
Employment restrictions : Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères actives 

(MuSchG). 
Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au travail 
(JArbSchG). 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 3, Très dangereux pour l’eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1). 
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV) 

:  Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : PEROXYMONOSULPHATE est listé 
SZW-lijst van mutagene stoffen : PEROXYMONOSULPHATE est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding : Aucun des composants n’est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n’est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : Aucun des composants n’est listé 

Danemark 
Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Suisse 
Classe de stockage (LK) : LK 11/13 - Solides 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen concernant le transport international de marchandises dangereuses par voies navigables intérieures 

ADR Accord européen concernant le transport international de marchandises dangereuses par route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

BOD Besoins en oxygène d'origine biochimique (BOB) 

COD Demande chimique en oxygène (DCO) 
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Abréviations et acronymes: 

DMEL Derived Minimal Effect level 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Median effective concentration 

EN Norme européenne 

CIRC International Agency for Research on Cancer 

IATA International Air Transport Association 

IMDG International Maritime Dangerous Goods 

CL50 Median lethal concentration 

LD50 Median lethal dose 

LOAEL Lowest Observed Adverse Effect Level 

NOAEC No-Observed Adverse Effect Concentration 

NOAEL No-Observed Adverse Effect Level 

NOEC No-Observed Effect Concentration 

OCDE Organisation for Economic Co-operation and Development 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistent Bioaccumulative Toxic 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

RID Regulations concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Rail 

FDS Fiche de données de sécurité 

STP Station d’ épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Median Tolerance Limit 

COV Volatile Organic Compounds 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.O.S. Not Otherwise Specified 

vPvB Very Persistent and Very Bioaccumulative 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

EUH208 Contient POTASSIUM PERSULPHATE(7727-21-1). Peut produire une réaction allergique. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d’asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Ox. Liq. 2 Liquides comburants, catégorie 2 

Resp. Sens. 1 Sensibilisation respiratoire, catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

Avertissement légal : Les informations ci-dessus sont considérées comme correctes mais ne prétendent pas être tout compris et doivent être 
utilisées uniquement comme un guide. Cette société n’est pas responsable des dommages résultant de la manipulation ou du contact avec le 
produit ci-dessus. 
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